
L'employeur peut-il imposer un engagement de confidentialité
renforcé pour une mission internationale ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut imposer un engagement de confidentialité renforcé dans le cadre d'une mission internationale,

à condition qu'il réponde à un intérêt légitime et respecte le principe de proportionnalité. La clause doit protéger

des informations sensibles, non publiques, et ne pas porter une atteinte excessive à la liberté professionnelle du

salarié.

La clause doit être rédigée de façon claire, précise et individualisée, en définissant les informations concernées, la

durée de l'obligation et les sanctions applicables. Elle ne doit pas empêcher toute activité professionnelle ultérieure,

ce qui relèverait d'une clause de non-concurrence soumise aux articles L.125-8 et suivants du Code du travail. Il est

recommandé de limiter la durée à deux à trois ans après la fin du contrat et de respecter la législation sur la

protection des données.

Définition

L'engagement de confidentialité renforcé est une clause contractuelle par laquelle le salarié s'engage à ne pas

divulguer, utiliser ou exploiter, pendant et après la relation de travail, des informations confidentielles obtenues

dans le cadre de ses fonctions. Cette obligation va au-delà de la simple discrétion professionnelle prévue par

l'article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois, en précisant la nature des informations protégées, la durée de

l'engagement et les conséquences en cas de manquement.

Cette clause vise à protéger les intérêts légitimes de l'employeur, notamment en matière de secrets d'affaires,

de procédés techniques, de données stratégiques ou de listes de clients. Elle s'applique indépendamment de la

nature du poste occupé, sous réserve de proportionnalité.

Conditions d’exercice

L'inclusion d'une clause de confidentialité renforcée est licite si elle répond à un intérêt légitime de l'employeur et

respecte le principe de proportionnalité. La clause doit être justifiée par la nécessité de protéger des informations

sensibles, non accessibles au public, et ne doit pas porter une atteinte excessive à la liberté professionnelle du

salarié.

Elle ne peut pas avoir pour effet d'interdire toute activité professionnelle ultérieure au salarié, ce qui relèverait d'une

clause de non-concurrence soumise à des conditions spécifiques prévues par les articles L.125-8 et suivants du

Code du travail. L'obligation de confidentialité doit être limitée dans le temps et dans son objet, en fonction des

fonctions exercées.
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Modalités pratiques

La clause de confidentialité renforcée doit être rédigée de façon claire, précise et individualisée dans le contrat de

travail ou dans un avenant. Elle doit notamment :

Définir explicitement les catégories d'informations considérées comme confidentielles.

Préciser la durée de l'obligation, qui peut s'étendre au-delà de la cessation du contrat, sous réserve de

proportionnalité.

Détailler les modalités de restitution ou de destruction des documents et supports contenant des informations

confidentielles à la fin de la relation de travail.

Prévoir les sanctions disciplinaires ou contractuelles applicables en cas de violation, sans préjudice d'une

éventuelle action en dommages et intérêts.

Il est recommandé de faire signer au salarié un engagement spécifique, distinct de la clause générale de loyauté, afin

d'assurer la traçabilité et la compréhension de l'obligation.

Pratiques et recommandations

Pour garantir l'opposabilité et l'efficacité de la clause de confidentialité renforcée, il est conseillé de limiter l'objet de

la confidentialité aux informations réellement sensibles, non publiques et clairement identifiées. Le salarié doit être

informé de la portée exacte de son engagement, notamment lors de la remise ou de l'accès à des documents

confidentiels. La durée de l'obligation post-contractuelle doit rester raisonnable, généralement limitée à deux ou

trois ans, sauf justification particulière liée à la nature des informations.

Toute formulation trop générale ou imprécise doit être évitée, car elle serait susceptible d'être jugée abusive ou

inapplicable par les juridictions luxembourgeoises. Il convient de mettre en place des procédures internes de

classification, de gestion et de traçabilité des informations confidentielles, en assurant un encadrement humain

adéquat. L'égalité de traitement entre les salariés placés dans des situations comparables doit être respectée, ainsi

que la conformité avec la législation sur la protection des données personnelles (RGPD).

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 Code du travail Obligation de discrétion professionnelle du salarié

Art. L.125-8 à L.125-11 Code du travail Encadrement des clauses de non-concurrence

Loi du 26 juin 2019 Protection des secrets d'affaires

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données à caractère personnel

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement
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Adaptez chaque clause de confidentialité renforcée à la situation concrète du salarié et à l'activité de l'entreprise. Une clause

disproportionnée ou imprécise risque d'être requalifiée ou annulée par les juridictions luxembourgeoises. Assurez-vous également de

respecter les obligations en matière de protection des données personnelles et d'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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